
Service des routes et de la mobilitéPérimètre de projet

La nouvelle zone piétonne
Schéma de mobilité retenu à l’échelle du quartier 

►Extension de la zone piétonne sur 
la rue Pré-du-Marché et du Clos-de-
Bulle : la totalité du périmètre 
devient piéton

► Modification du schéma de 
circulation pour la desserte du 
quartier
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